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Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monuments

naturels et des sites de caractére at‘usthue hlstonque scwnhﬁque le"endalm

on Pl[toresque,
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ARRETE ;.

ARTICLE PREMIER.

Le vefifroi de LOURMARIY (Voucinss) et la

supnorts , 2is =ur ls wparcealie cadnstvale o I74
illezx2 poarbenant 2 10 comtuns G0 LOVELLRL
out  classé parmi les sites et monuments naturels de caractere

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

ARI. 2.
Le présent arrété sera notilié au Préfet du département d w vauclise et
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qui seron! responsables. chacun en ce qui le concerne, de son exéention.

ARL. 3.
1} sera transcrit au Bureau des hypothéques de la situation dy; <3+ o148
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